
 

FAUSSES ALARMES 
 
 
Le règlement 605-2019 concerne de nouvelles dispositions concernant les 
systèmes d’alarme  
 
 
Une fausse alarme est le déclenchement d'un système d'alarme lorsqu'il n'existe 
aucune preuve qu'une entrée non autorisée ou qu'une infraction criminelle ait été 
tentée ou ait eu lieu dans, sur ou à l'égard d'un lieu protégé; s'entend également 
du déclenchement d'un système d'alarme lorsqu'il n'existe aucune preuve de 
risque sérieux d'incendie; s'entend enfin de tout déclenchement d'un système 
d'alarme résultant d'une mise l'essai, d'une défectuosité ou d'un mauvais 
fonctionnement, des conditions atmosphériques, de vibrations ou d'une panne 
électrique, d'une erreur, de la négligence, ou de tout motif frivole. La notion de 
fausse alarme s'applique également pour les alarmes de protection personnelle. 
 
 
Lorsqu’un officier chargé de l’application du présent règlement doit intervenir à la 
suite d’une fausse alarme au cours d’une période consécutive de douze mois, les 
frais exigibles à l’utilisateur sont les suivants : 
 
 

 Première fausse alarme : aucuns frais 
 Deuxième fausse alarme :                               100 $ 

 Troisième fausse alarme :                               300 $ 

 Quatrième fausse alarme :                                 400 $ 
 Cinquième jusqu’à la Neuvième fausse alarme :        500 $ 

 Dixième et plus :                            1 000 $ 
 
 
Nous sollicitons votre collaboration pour vous assurer du bon fonctionnement de 
votre système d’alarme pour éviter des déplacements inutiles. 
 


